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construire ladite route de Saint-Laurent au ha

meau Balgerhoek, conformément aux clauses et

conditions de la concession.

En conséquence, le sieur Huyghe (F.) est dé

claré concessionnairede la route de Saint-Laurent

à Balgerhoek, pour un terme de quatre-vingt

dix ans.

-

Art. 2. Notre ministre des travaux publics

(M. A. Dumon) est chargé de l'exécution du pré

sent arrêté.

339. 18 JUIN 1855.-Arrété royal quiapprouve

une modification aux statuts de la Société belge

des bateaux à vapeur transatlantiques . (Monit.

du 29 juin 1855.)

340.- 19 JUIN 1855. — Loi qui modifie l'art. 216

du Code de commerce (1 ) . (Monit. du 22 juin

1855. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. L'art . 216 du Code de commerce

est remplacé par la disposition suivante :

Art. 216. Tout propriétaire de navire est civi

lement responsable des faits du capitaine, et tenu

des engagements contractés par ce dernier , pour

ce qui est relatif au navire et à l'expédition.

Il peut, dans tous les cas , s'affranchir de ces

obligations, par l'abandon du navire et du fret .

'Toutefois, lafaculté de se libérer par l'abandon

n'est pas accordée à celui qui est en même temps

capitaine et propriétaire ou copropriétaire du

navire. S'il n'est que copropriétaire , le capitaine

n'est responsable des engagements contractés par

lui, pour ce qui est relatif au navire et à l'expé

dition, que dans la proportion de son intérêt.

Le recours du propriétaire ou des coproprié

taires contre leurs assureurs ne sera pas compris

dans l'abandon.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

-

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 14 novembre 1854.-Exposé dés motifs (Annales,

p. 120 et 121) . Rapport par M. Van Iseghem le

1er mars 1855 (Annales , p . 863-866) . - Discussion et

amendements le 24 avril.. Rapport sur les amen

dements par le même le 2 mai (Annales , p . 1130). ·

Discussion et adoption le 16 mai, à l'unanimité.

---

Rapport au sénat par M. Michiels-Loos le 25 mai.

Discussion le 29 et adoption le 30, à l'unanimité.

-

341.19 JUIN 1855. Acceptation de la loi du

13 juin 1855 qui accorde la naturalisation or

dinaire ausieur Boever (Michel), curé à Awenne,

né à Goesdorf(grand-duché de Luxembourg), le

19 août 1796. (Monit. du 5 juillet 1855. )

342. 19 JUIN 1855. ·Acceptation de la loi du

13 juin 1855 qui accorde la naturalisation or

dinaire ausieur Buschang (Frédéric- Guillaume),

directeur de musique de la société de la Grande

Harmonie à Liége, né à Eisenberg (Saxe-Alten

bourg), le 1er mars 1818. (Monit. du 5 juil

let 1855.)

343.

-

--- 19 JUIN 1855. Arrêtéroyal qui nomme

chevalier de l'ordre de Léopold le sicur Eid (J.) .

(Monit. du 10 juillet 1855. )

-

344.

Motifs. Voulant donner au sieur Eid (J. ) ,

agent consulaire de Belgique au Caire, un témoi

gnage de notre bienveillance. »

-

--- 20 JUIN 1855. Loi sur la police des

irrigations en Campine (2) . (Monit. du 28 juin

1855.)

Art. 1er. Le gouvernement est autorisé à arrê

ter un règlement de police sur les irrigations

faites au moyen de prises d'eau pratiquées aux

canaux et aux cours d'eau navigables et flottables

de la Campine, ainsi qu'à leurs dérivations .

Ce règlement aura pour objet de déterminer,

en conformité de la loi et des droits des proprié

taires résultant des contrats , tout ce qui concerne

la concession ; la construction , l'entretien et la

manœuvre des prises d'eau , la répartition des

eaux d'arrosage entre les propriétaires intéressés ,

la construction , l'entretien et le curagedes rigoles

d'alimentation et d'évacuation, ainsi que des ca

naux colateurs.

ses
Art. 2. Le gouvernement fait manœuvrer,

frais , les écluses d'irrigation établies sur les

Contre-signé par le ministre de la justice, bords des canaux et des cours d'eau mentionnés

M. ALPH. NOTHOMB. à l'art. 1er.

-

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

(2) Présentation à la chambre des représentants

le 8 mai 1854. - Exposé des motifs (Annales, p . 1792

1796). Rapport par M. Deliége le 26 mars 1855 (An

nales, p . 923-930) . Discussion les 5, 7, 8 et 9 mai

et adoption le 15 , par 59 voix contre 8 et 2 absten

tions.

Rapport au sénat par M. d'Omalius le 25 mai.-Dis

cussion le 29 et adoption le 30, à l'unanimité.
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Il peut cependant en abandonner, jusqu'à ré

vocation , la manœuvre aux propriétaires , à

charge par eux d'observer les règlements ayant

pour objet d'assurer le service de la navigation

et la distribution des eaux d'arrosage.

Art. 3. Le régime intérieur des irrigations est

libre, sauf les dispositions de la présente loi .

Chaque concessionnaire peut, sous la même

réserve , librement créer des prés ou les modifier

et disposer des eaux dans les limites de sa pro

priété, pourvu qu'il ne les emploie qu'à l'usage

déterminé par l'acte de concession , et qu'il les

rende à leur cours à la sortie de son fonds, à

l'endroit et au niveau fixés par l'administra

tion.

Art. 4. La construction des prises d'eau , des

rigoles d'alimentation et d'écoulement , ainsi que

des canaux colateurs établis en vertu d'actes de

concession antérieurs à la présente loi , ne peut

être modifiée sans l'autorisation du gouverne

ment.

Les remplois d'eau établis ou prescrits ne peu

vent être supprimés sans la même autorisation.

Art. 5. Les travaux nécessaires pour préparer

un terrain à l'irrigation , ensuite d'une concession

de l'État , ne peuvent être entrepris qu'après que

le gouvernement a réglé , les propriétaires enten

dus, ce qui est relatif, d'une part, à la construc

tion des prises d'eau, des rigoles d'alimentation

et d'évacuation ainsi que des colateurs, et d'autre

part, aux remplois d'eau que les terrains com

portent.

Art. 6. Lorsqu'une prise d'eau sert à l'arrosage

d'une zone de terrains divisés entre plusieurs

propriétaires et irrigués ensuite d'une concession

du gouvernement, le roi peut, à défaut d'entente

et de convention entre les propriétaires , détermi

ner, par un règlement, l'usage des eaux et pres

crire la construction et l'entretien des ouvrages

qu'il serait utile d'établir dans l'intérêt commun.

Art. 7. Le gouvernement peut disposer en

tout temps des eaux qui ont servi à l'irrigation

de terrains arrosés en vertu de son autorisa

tion .

Il peut, après avoir entendu les propriétaires,

employer les rigoles d'alimentation et d'évacua

tion de ces terrains, ainsi que les colateurs, afin

d'opérer d'autres irrigations , pourvu qu'il n'en

résulte aucun préjudice pour les concessionnaires

primitifs, quant à l'arrosage de leurs propriétés ,

et qu'il ne soit apporté aucune entrave à l'écoule

ment des eaux ou à l'asséchement des prés.

Art. 8. La demande de prise d'eau prévue par

le § 2 de l'art. 7 , accompagnée de l'avis de l'ingé

nieur en chef et d'un plan des ouvrages à établir ,

sera signifiée au propriétaire des rigoles ou des

colateurs, à son domicile réel .

Le délai pour répondre à cette signification sera

de deux mois.

En cas de modification à la demande primitive ,

les mêmes règles seront observées .

Art. 9. Les propriétaires des terrains arrosés

au moyen des rigolesont un titre de préférence à

l'usage des eaux desdites rigoles pour irriguer

leurs propriétés limitrophes.

Art. 10. Dans les cas prévus par les art. 7, 8

et 9 , le roi décidera , la députation permanente du

conseil provincial entendue.

Art. 11. Les dispositions des art . 1 , 2, 3, 4,

5, 6 , 7 et 9 de la loi du 27 avril 1848 sont appli

cables aux travaux à exécuter par suite des con

cessions faites en vertu des art . 7, 8 et 9 de la

présente loi .

Art. 12. Les concessionnaires sont responsables

de tout dommage qui résulte de l'exécution des

travaux ou de l'usage de leur concession.

Ils ne peuvent de ce chef exercer aucun recours

contre l'État.

Art. 13. Le gouvernement répartit entre les

concessionnaires, sauf les cas de force majeure ou

de chômage nécessité par l'intérêt public, les

eaux qui ne sont pas indispensables à la naviga

tion.

Art. 14. Les travaux de curage et autres à

exécuter aux canaux de la Campine et à ceux qui

les alimentent seront faits de préférence et autant

que possible à l'époque où l'irrigation cesse habi

tuellement.

Cette règle est applicable aux rigoles d'ali

mentation et d'écoulement servant à divers pro

priétaires.

Art. 15. L'entretien et le curage des rigoles

d'alimentation et d'évacuation ainsi que des cola

teurs se font par les propriétaires intéressés et à

leurs frais..

Toutefois, lorsque plusieurs propriétaires usent

à la fois de ces rigoles ou de ces colateurs, ils

concourent tous aux travaux d'entretien et de

curage proportionnellement à l'intérêt qu'ils y

ont et en conformité des rôles dressés par l'ingé

nieur en chef et rendus exécutoires par le gou

verneur de la province, après leur avoir été com

muniqués .

En cas de réclamation , la députation perma

nente du conseil provincial statue comme

matière de contributions directes.

en

Lorsqu'un canal colateur a été construit par le

gouvernement pour recueillir les eaux d'une zone

de terrains, la part afférente aux terrains non en

core irrigués de cette zone, dans les frais d'entre

tien et de curage, est à la charge de l'État.

Art. 16. Les contraventions aux dispositions de

la présente loi et aux prescriptions réglementaires

faites pour en assurer l'exécution sont punies
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d'une amende de un à deux cents francs et d'un

emprisonnement de un à huit jours séparément

ou cumulativement.

Art. 17. Seront punis desmêmes peines ceux qui

entraveront d'une manière quelconque l'usage des

eaux concédées pour l'arrosage des terrains d'au

trui , et notamment :

1º En les arrêtant dans les rigoles par des bar

rages en terre , des engins de pêche ou autre

ment ;

2º En les faisantécouler par des emprises ou de

toute autre manière ;

30 En les employant , sans autorisation, à un

usage non prévu par les actes de concession ;

4º En effectuant aux prises d'eau des manœuvres,

sans l'intervention des agents commis à cet effet :

30 En creusant le long des rigoles d'alimenta

tion et d'évacuation , ainsi que des colateurs , des

contre-fossés dont l'existence donnerait lieu à des

filtrations ;

60 En faisant stationner des bateaux devant les

prises d'eau .

Art. 18. En condamnant à l'amende , le juge or

donnera qu'à défaut de payement dans les deux

mois à dater du jugement, s'il est contradictoire,

et de sa notification , s'il est par défaut, cette

amende soit remplacée par un emprisonnement

qui ne pourra excéder le terme de sept jours , et

que, dans tous les cas , le condamné peut faire

cesser en payant l'amende .

Art. 19. En ce qui concerne la condamnation

aux frais prononcée au profit de l'État , la durée

de la contrainte par corps sera déterminée par le

jugement ou l'arrêt, sans qu'elle puisse être au

dessous de huit jours ni excéder un mois.

Néanmoins, les condamnés qui justifieront de

leur insolvabilité, suivant le mode prescrit par les

lois ordinaires de la procédure criminelle , seront

mis en liberté après avoir subi sept jours de con

trainte, quand les frais n'excéderont pas 25 francs.

La contrainte par corps n'est exercée ni main

tenue contre les condamnés qui auront atteint

leur soixante et dixième année.

Art. 20. Les agents, désignés à cet effet par le

roi, auront le droit de constater les contraventions

en matière d'irrigation . Avant d'entrer en fonc

tions, ils prèteront serment entre les mains du

juge de paix de leur résidence.

Art. 21. Les procès-verbaux dressés en vertu de

l'article précédent feront foi jusqu'à preuve con

traire.

Ils seront affirmés dans un délai de trois jours,

soit devant le juge de paix du canton ou l'un de

ses suppléants, soit devant le bourgmestre ou un

échevin de la commune, et transmis dans un sem

blable délai de trois jours, à partir de l'affirma

tion, à l'officier du ministère public chargé de

3me SÉRIE, TOME XXV. ANNÉE 1853.-

requérir, s'il y a lieu , l'application de la peine.

Art. 22. Si un propriétaire qui , en conformité

d'un jugement ou d'une décision de l'autorité

compétente, doit exécuter des travaux quelcon

ques par suite d'une concession de l'État, s'abs

tient de les terminer dans le délai voulu ou dans

la forme prescrite, le gouvernement peut les faire

exécuter ou reconstruire d'office.

Les dépenses sont recouvrées contre le pro

priétaire, comme en matière de contributions di

rectes, à la diligence du gouverneur de la pro

vince.

1

Art. 23. Le propriétaire de terrains arrosés en

suite d'une concession doit, s'il n'est pas domi

cilié dans le canton où ils sont situés, y avoir un

domicile élu, auquel les actes et les décisions de

l'administration sont , au besoin , signifiés.

Cette signification est valable comme si elle

était faite au propriétaire même.

L'élection de domicile sera notifiée au gouver

neur de la province où les irrigations sont éta

blies, au moyen d'une lettre chargée à la poste.

A défaut d'élection de domicile, les actes et dé

cisions énoncés au Sier seront signifiés valable

ment au greffe de la justice de paix du canton où

les biens sont situés .

Art. 24. Le produit des amendes prononcées à

charge des contrevenants sera versé au trésor.

Art. 25. Les tribunaux de simple police connal

tront de toutes les contraventions à la présente loi

et aux arrêtés pris pour son exécution.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de l'intérieur ,

M. P. DE Decker.

345. 20 JUIN 1855.- Loi qui autorise
le trans

fert du haras
de l'Etat à Gembloux

(1 ). (Monit .

du 22juin 1855. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Il est ouvert au département

de l'intérieur un crédit de 50,000 francs , pour

frais d'appropriation des bâtiments de l'ancienne

abbaye de Gembloux au service du haras de

l'État .

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 24 avril 1855.- Exposé des motifs (Annales, p. 981

et 982) . - Rapport par M. Vanden Branden le 24 mai.

Discussion et adoption le 25, par 36 voix contre 31

et 2 abstentions.

Rapport au sénat par M. de Pitteurs le 2 juin .

Discussion et adoption le même jour , par 27 voix

contre 1.
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-


